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N’a pas pris part au vote : 0

Réf : 2024-38

Objet : Mise en place de la prime pouvoir
d'achat

Séance du 2 avril 2024

L’an  deux  mille  vingt  quatre,  le  deux  avril,  à  19h03  le
Conseil  municipal  de Trappes,  légalement  convoqué,  s'est
assemblé  au  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la
présidence de Ali RABEH,

Présidence :
Monsieur le Maire Ali RABEH

Présents : Ali  RABEH, Sandrine GRANDGAMBE, Djamel ARICHI,
Noura DALI OUHARZOUNE, Pierre BASDEVANT, Aminata DIALLO,
Gerard  GIRARDON,  Alienor  EBLING,  Aurélien  PERROT,  Jarina
SAMAD, Frederic REBOUL, Houssem DHAOUADI, Florence BARONE,
Anne-Andrée  BEAUGENDRE,  Catherine  CHABAY,  Sira  DIARRA,
Murielle  BERNARD, Dalale BELHOUT, Abdelhay FARQANE, Colette
PARENT,  Sarith  SA,  Cristina  MORAIS,  Said  DSOULI,  Josette
GOMILA,  Anne  CLERTE-DURAND,  Benoit  CORDIN,  Guy
MALANDAIN,  Fouzi  BENTALEB,  Maxime  VELAY,  Mimouna
SARAMBOUNOU, Patrick LEBOUCQ, Véronique BRUNATI. 

Absents excusés représentés :

Marc LE FOLGOC représenté par Frederic REBOUL
Jamal HRAIBA représenté par Noura DALI OUHARZOUNE
Ahmed KABA représenté par Djamel ARICHI
Suzy LEMOINE représentée par Alienor EBLING
Othman NASROU représenté par Benoit CORDIN
Hélène DENIAU représentée par Pierre BASDEVANT

Absents : Mohamed KAMLI. 

Secrétaire : Abdelhay FARQANE

Administration : M. AGHACHOUI - Mme LOUIS- Mme MONNIER -
M. SIAD - M. TRAN - M. BERNARDET - Mme AOUSTIN

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative, le tribunal
administratif  de  Versailles  peut  être  saisi  par  voie  de  recours  formé  contre  la  présente
délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la date de sa
notification et/ou de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé
devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir soit :- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale
;-deux mois  après  l'introduction  du recours  gracieux en l'absence  de  réponse de l'autorité
territoriale pendant ce délai.
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2024-38

Objet : Mise en place de la prime pouvoir d'achat

Le Conseil municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 4, L. 712-13 et L. 713-2 ;

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics ;

Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat
exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ; 

Vu l’avis du comité social territorial en date du 22 mars 2024 ;

Considérant qu’il y a lieu de verser une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire en vue
de  soutenir  le  pouvoir  d’achat  des  agents  publics  territoriaux  ayant  perçu  une  rémunération
annuelle brute inférieure ou égale à 39 000€ sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 ; 

Considérant qu’il appartient au conseil municipal de déterminer le montant forfaitaire de la prime
dans le respect  du barème et  des montants  plafonds fixés par  le  décret  du 31 octobre 2023
susvisés ;

Considérant  qu’il  appartient  également  au  conseil  municipal de  déterminer  les  modalités  de
versement de cette prime, en une ou plusieurs fractions avant le 30 juin 2024 ; 

Après avoir entendu son rapporteur et délébéré,

DECIDE

Article 1  er   : Mise en place de la prime

Il est institué une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire au bénéfice des agents publics
de la commune.

Article 2     : Bénéficiaires

a)  Cette  prime  de  pouvoir  d'achat  exceptionnelle  forfaitaire  est  versée  aux  fonctionnaires
territoriaux ainsi qu’aux agents contractuels de droit public de la commune qui remplissent les
conditions cumulatives d’éligibilité suivantes : 

1. Avoir  été  nommés  ou  recrutés  par  une  collectivité  territoriale,  un  établissement  public
administratif ou un groupement d’intérêt public à une date d'effet antérieure au 1er janvier
2023 ;

2. Etre employés et rémunérés par la commune à la date du 30 juin 2023 ; 

3. Avoir  perçu une rémunération  brute  inférieure ou égale  à 39 000 euros au titre  de la
période de référence courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.

b) Sont exclus du bénéfice de cette prime : 

 les agents contractuels de droit privé ;
 les vacataires ;
 les apprentis ;
 les stagiaires gratifiés ;
 les personnels éligibles à la prime de partage de la valeur prévue au I de l'article 1er de la loi

n° 2022-1158 du 16 août 2022.

Article 3 : Montants forfaitaires de la prime
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Cette  prime de pouvoir  d'achat est  versée aux agents publics  territoriaux de la  commune qui
remplissent  les  conditions  cumulatives  énoncées  au  point  a) de  l’article  2  de  la  présente
délibération. 

Le montant forfaitaire de la prime est fonction de la rémunération brute perçue par les agents
publics territoriaux au titre de la période de référence courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

Les différents montants forfaitaires sont les suivants : 

Niveaux
Rémunération brute perçue au titre de la

période de référence (du 1er juillet 2022 au
30 juin 2023)

Montant de la prime 

I Inférieure ou égale à 23 700 € 800 €

II Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27
300 €

700 €

III Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29
160 €

600 €

IV Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30
840 €

500 €

V Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32
280 €

400 €

VI Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33
600 €

350 €

VII Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39
000 €

300 €

Ce montant sera proratisé selon la quotité de temps de travail et la durée d’emploi de l’agent auprès de la commune par
application des règles prévues à l’article 5 de la présente délibération.

Article 4 : Proratisation du montant forfaitaire de la prime

a) En cas de temps partiel ou de travail  à temps non complet sur la période de référence,  le
montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail rémunérée sur la période de
référence. Cette quotité correspond à la moyenne des quotités de travail mensuelles rémunérées
par la commune appliquée aux douze mois de la période de référence.

b) En cas de durée d’emploi réduite impliquant une absence de rémunération sur une partie de la
période de référence, le montant de la prime est fixé à proportion de la durée d’emploi rémunérée
de l’agent sur la période de référence. 

Article 5     : Modalités de versement de la prime 

Cette prime de pouvoir d'achat est versée une seule fois avant le 30 juin 2024.
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget.

Article 6     : Règles de cumuls

La prime de pouvoir d'achat instituée par la présente délibération sur le fondement du décret n°
2023-1006 du 31 octobre 2023 est cumulable avec toute autre prime et indemnité perçue par les
agents publics territoriaux de la commune à l'exception de la prime prévue par le décret n° 2023-
702 du 31 juillet 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle pour certains
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agents publics civils de la fonction publique de l'Etat et de la fonction publique hospitalière ainsi
que pour les militaires.

Article     7   : Entrée en vigueur

Les dispositions de la présente délibération entreront en vigueur à compter du 3 avril 2024 après
transmission aux services de l’Etat et publication et/ou notification.

Article 8   : Voies et délais de recours 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Versailles dans un délai de
deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication.

Approuvé à l'unanimité

Pour extrait conforme,
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